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Saint-Hyacinthe
visite canonique commencée le 29 juillet s'est terminée le 2 août 

w au soir.
Le R. P. Herdin'ans en fut le prédicateur ; ce bon Père a droit à plus 

d’un titre à notre vénération et à notre reconnaissance: Il est le Père 
fondateur de notre Fraternité, érigée en 1900, et le Visiteur délégué 
pour la cinquième fois. Tous les fidèles ayant été invités à se joindre 
aux Tertiaires pour la retraite, un grand nombre en ont pieusement suivi 
les exercices. La parole profonde et sympathique du R. Père a su trou­
ver écho dans tous les cœurs et faire prendre de bonnes résolutions pour 
devenir de vrais Tertiaires. Les 1er et 2 août, une foule pieuse et recueil­
lie s’est empressée de faire les visites de la l’ortioncule. Le 1er août au 
soir 28 Postulantes recevaient le saint habit de la Pénitence et à la céré­
monie de clôture, 26 novices faisaient leur profession.

LES ANCIENS RECOLLETS
LE PÈRE JOSEPH DENIS

LES ANCÊTRES (Suite)

a famille I,e Gardeur s’établit à Québec. Quant à Jacques 
Le Neuf de la Poterie, sur la foi d’une délibération (1) 
de la Compagnie de la Nouvelle France, lui concédant 

la seigneurie de Portneuf, il s’y transporta avec sa jeune épouse, 
Marguerite I«e Gardeur. Ces terres avaient une lieue et demie de 
front sur trois Leues de profondeur. Conjointement avec Pierre 
Robineau, Jacques le Neuf travailla avec activité à-les mettre en 
valeur, par le défrichement. Cependant, comme il n’avait pas reçu 
de lettres de concession régulière de la Compagnie, il t n réclama 
et les obtint : elles sont datées du 16 avril 1647. (2) En 1671 il céda 
ses droits au fils de Pierre Robineau, René Robineau, (3) anobli en

(1) Mentionnée dans l'acte de concession de 1647. Cf. Abbi Catien, I/istoiie 
tin Cap San/P, p. 21.

(2) Ibid., p. 20 et suiv. où cet acte se trouve in extenso.
(3) Ibid., p. 20. — Marié à Marie Le Neuf, fille de Jacques Le Neuf, tante du 

père Joseph.


